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Déclaration du Ministère des Affaires Etrangères de la République du Kazakhstan au sujet 

du Plan d'action conjoint entre le groupe des 5+1 et l'Iran 
 

Le service de presse du Ministère des Affaires Etrangères a diffusé hier la déclaration 

officielle suivante du Kazakhstan: 

« Le Kazakhstan se réjouit du lancement du Plan d’action conjoint sur le programme 

nucléaire iranien, adopté par les pays du groupe des 5+1 et l’Iran. En tant que pays fermement 

engagé  contre la prolifération, et qui a volontairement renoncé à ses armes nucléaires, le 

Kazakhstan appelle l'Iran et le groupe des 5+1 à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre 

en œuvre efficacement et rapidement les éléments du plan d'action, afin d’aboutir à un accord 

global à long terme sur le programme nucléaire iranien. 

  Le Kazakhstan est certain que la mise en œuvre de ces dispositions améliorera le climat de 

confiance, poursuivra le processus de normalisation des relations entre les parties, et apportera une 

contribution importante au renforcement de la sécurité régionale et mondiale ». (Interfax.kz) 

 

L’Eurasian Natural Resources Corporation se déliste à la Bourse de Londres 

 

Le milliardaire kazakhstanais, co-fondateur et actionnaire 

important de l’Eurasian Natural Resources Corporation (ENRC), 

M. Aleksandr Mashkevich, a expliqué les raisons du délistement 

de l’entreprise à la Bourse de Londres. 

Selon lui, le retrait des titres de l’ENRC au London Stock 

Exchange est lié à la mutation de l'entreprise en entité privée. 

« Le groupe ENRC n'est vendu à personne et ne va nulle 

part. Nous avons quitté les places boursières car nous aspirons à une gestion plus efficace. Bien sûr 
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nous faisons une croix sur des avantages, mais nous gagnerons en efficacité […] Le groupe change 

de statut, c’est tout. Si Dieu le veut, nous conserverons la confiance du gouvernement et 

continuerons à travailler au Kazakhstan comme nous le prévoyons, et cela, pour les trente 

prochaines années. Personne ne vendra rien à personne ». 

Pour rappel, l’Eurasian Natural Resources Corporation avait été retirée de la liste de 

différentes places boursières fin 2013. (Tengrinews) 

Un nouveau programme de modernisation du système judiciaire kazakhstanais  

Un programme de modernisation du système judiciaire du Kazakhstan pour les années 2014-

2020 a été approuvé par le Président Nazarbaev. Celui-ci prévoit l'expansion sectorielle et la 

normalisation des services publics dans le domaine judiciaire, ainsi que des mesures d’amélioration 

de leur qualité. L’objectif  principal du programme est de renforcer la crédibilité de la justice par la 

protection des droits et des libertés des citoyens du Kazakhstan tout en assurant les intérêts 

légitimes de l'Etat. A cet égard, le programme vise à développer de nouvelles formes de coopération 

des organismes judiciaire avec la population. Le projet comprend également l’élaboration de 

critères d’évaluation du travail des organes du pénal. La mise en œuvre de ce nouveau programme 

se décline en deux étapes : la période 2014-2016, puis, les années 2017-2020. (Kazakhstanskaya 

pravda, Zakon.kz) 
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Des changements au Gouvernement kazakhstanais 

 

Hier, par décret du Président Nazarbaev, M. Marat Tajin a quitté son poste 

de Secrétaire d'Etat de la République du Kazakhstan. L’intérim a été confié au 

Chef de l’Administration Présidentielle, M. Karim Massimov. 

Notons également le terme du mandat de l’Ambassadeur de la République 

du Kazakhstan en Russie, M. Galim Orazbakov. (Interfax.kz) 

 

 

Météo du jeudi 23 janvier à Astana : 

 
Après-midi : -19°C ; Soirée: -21°C 

 Ciel couvert, vent du sud-ouest 

Clause de non-responsabilité : 

La revue ne prétend pas être exhaustive. Elle a un 

caractère d’information. L’ambassade ne saurait 
en aucun cas être responsable des articles parus 

dans la presse kazakhstanaise. 

Consultation en ligne : www.ambafrance-kz.org 
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